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Présents : MM Trausch G., Kivits C., Herquin P., Aigret P., Regnier M., Porphyre C.  
Excusé : M Servais. Ch. 
Invités présents : MM. Ringlet J, Nivarlet J., Henquet G 
Excusée : Mme Sonveaux D., 
 

Mr Trausch souhaite la bienvenue à chacun et invite l'assemblée à suivre l'ordre du jour transmis auparavant.   
 
 I. Approbation du PV N°9 de la réunion du Groupe du 09 juin 2011 
 
Le PV est approuvé à l’unanimité.   
 

 II Correspondance 
 
Lopez Lucien : Reçu courriel pour information à propos d’erreurs commises par certaines entreprises 
chargées de tracer les nouveaux tracés de terrains.  Un appel à la vigilance est lancé lors de l’homologation 
des nouveaux tracés. 
Scherpereel Bernard : Demande de reconduction du mandat de Mr Pascal Herquin comme représentant 
namurois au sein du Département Coupes.  Le groupe émet un avis favorable. 
Ringlet Jacques : Demande de reconduction du mandat de Mr Pierman Albert comme représentant namurois 
au sein du Département Promotions.  Le groupe émet un avis favorable. 
Delrue Isabelle : Demande de reconduction du mandat de Mme Carine Dupuis comme représentante 
namuroise au sein du Département Relations CP.  Le groupe émet un avis favorable. 
Sonveaux Dominique : En réponse au courrier, le Groupe reconduit le mandat de Mme Anne Humblet 
comme représentante namuroise au sein du Département Egalité des chances.   
Nivarlet José : En cours de réunion, Mr Nivarlet propose :  
- la reconduction du mandat de Mme Claire Porphyre comme représentante namuroise au sein du 

Département Détection et Sélections Jeunes.  Le groupe émet un avis favorable. 
- la reconduction du mandat de Mr Deheneffe Marc comme représentant namurois au sein du 

Département de Haut Niveau.  Le groupe émet un avis favorable 
Romnée Jean-Luc : Dans un courriel adressé au Président, il mentionne des questions spécifiques en rapport 
avec le contrôle des certificats et licences des joueurs (PC16)  
 
 III Analyse et commentaires à propos des différents PV de réunions de la FRBB et de l’AWBB. 
 
G. Trausch : PV n° 2 de la réunion du CDA du 27/08/11 pt 17/2 : Interroge Mr Nivarlet, administrateur 
présent, sur la prise en charge par les clubs ou l’AWBB des frais engendrés par l’homologation des 
nouevaux tracés de terrains. 
Il semble logique que les dits frais soient répartis sur l’ensemble des clubs qui fréquentent la salle 
(rencontres + entrainements).  Mr Henquet relève la problématique des clubs qui joueraient dans une autre 
salle les saisons suivantes ou occuperaient des salles différentes la même saison.  Mr Nivarlet assure que ces 
frais ne peuvent pas être pris en charge par l’A.W-B.B. 
G. Henquet : PV n° 2 de la réunion du CDA du 27/08/11 pt 12/2 : Réflexion par rapport à la modification 
des indemnités aux visionneurs qui avait été accordée lors de l’AG du 27/11/10, puis reproposée (par le 
CDA via le Département arbitrage) à l’AG du 18/06/11, pour être annulée et à représenter lors de la 
prochaine AG en novembre 2011. G.Trausch fait remarquer qu’il n’est pas dans les prérogatives d’un CDA 
d’annuler une décision d’une A.G. A ce jour, la décision du 18 juin est d’actualité. 
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 IV.Saison 2011-2012.  
G. Trausch a constaté une évolution concernant la rapidité dans le suivi des demandes de désaffiliations 
administratives et d’affiliations. De plus, les données du PM12, remises à zéro, ont été réactivées.Une 
amélioration qui devrait satisfaire l’ensemble des clubs bien que, « transmettre » photo reste toujours un 
problème. 
G. Henquet  nous propose d’introduire une modification du PC1 qui limiterait, dans la durée, la prime 
mensuelle accordée aux clubs et pour les arbitres de niveau 1. Le Groupe suit cette proposition. 
M. Regnier, interrogé par le président, constate une évolution positive au sein du Département Arbitrage.  
Une nouvelle formule d’évaluation des arbitres est mise en place et le Département met tout en œuvre pour 
une améliorer les contacts avec le corps arbitral.   
P. Herquin est satisfait, jusqu’à présent, du bon déroulement des matches de Coupe A.W-B.B., hormis un 
souci involontaire de convocation d’arbitres à Tintigny.  
 
Calendrier de réunion. 
AG  A.W-B.B. :. 26/11/11 – 24/03/12 – 16/06/12 
Réunions Commission Législative : 12/10/2011 – 09/11/2011 – 14/12/2011 – 18/01/2012 – 22/02/2012 – 
07/03/2012 – 18/04/2011 – 09/05/2012 – 06/06/2012. 
Réunions Parlementaires : 13/10/11 – 03/11/11 – 08/12/11 – 12/01/12 – 09/02/12 – 08/03/12 – 12/04/12 – 
10/05/12 – 05/06/12 
 
V. Nouvelles de la FRBB. 
Le Groupe prend connaissance du  rapport de l’AG de la FRBB du 23/06/11 transmis par Ch. Servais.  Suite 
à un envoi tardif d’une demande d’information complémentaire de la VBL et au congé du directeur 
financier, la présentation des comptes de l’année 2010 a été reportée à une  AG extraordinaire  programmée 
le 22/09/11. Mr.Servais transmettra à chacun documents (bilan 2011, budget 2012,etc).Si remarques à 
formuler, les adresser à Ch. Servais. 
 
 

 VI Divers 
- Le Groupe félicite les équipes nationales et en particulier les équipes féminines U16 et U18, dans le cadre 
de leur campagne européenne. 
 
Mr Trausch remercie les membres et fixe la prochaine réunion le 13 octobre 2011 à la taverne « Le 500 » à 
Jambes.  Questions et remarques sont toujours les bienvenues. 
 
 
  
 
 
    Porphyre Claire, secrétaire 


